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ABSTRACT 

Souvent présentée comme une mesure « alternative à l’incarcération » permettant notamment le 

maintien des liens sociaux du justiciable [1-5], l’assignation à résidence sous surveillance 

électronique connaît une expansion notable dans nos sociétés contemporaines [6-8]. Toutefois, 

l’utilisation d’un tel dispositif soulève certains enjeux méritant d’être examinés de plus près. De par 

son essence même, la mesure de surveillance électronique ajoute en effet une nouvelle dimension 

au domicile du justiciable et de ses proches ; devenant à la fois un « lieu de vie » et un « lieu 

d’incarcération » [9, 10]. Marquant la frontière avec le monde extérieur, les murs du logement de 

l’individu se substituent désormais à ceux du pénitencier et jouent donc, à tout le moins 

symboliquement, « un rôle de clôture comparable à celui de la cellule » [11]. L’expérience du carcéral ne se 

limite ainsi plus aujourd’hui aux institutions d’enfermement proprement dites – à savoir les 

établissements pénitentiaires –, mais tend au contraire à se diffuser au sein d’autres espaces [11].   

Dans le cadre de cette communication, notre propos s’articulera en trois temps. Nous aborderons 

tout d’abord la façon dont ce déplacement du territoire conduit l’État à transférer – en partie – les 

responsabilités de contrôle et de réinsertion qui lui incombent normalement au travers de ses 

prisons et de leurs agents [2, 3, 10, 12, 13] ; les proches du justiciable devenant alors, parce qu’ils 

partagent la même résidence, de véritables « auxiliaires de gestion de la peine » [10, 14]. Nous 

consacrerons ensuite un moment à la mobilisation de l’entourage du justiciable – dénommé « milieu 

d’accueil » – ; soit aux rôles et responsabilités supplémentaires que celui-ci adopte, bien souvent 

malgré lui, tout au long de la mesure de surveillance électronique en vue du bon déroulement de 

celle-ci [2, 4, 12, 15-18]. Enfin, cet aperçu de la littérature nous permettra de démontrer 

l’importance d’étudier l’expérience de ce « tiers innocent » – acteur clé de cet outil phare de l’arsenal 

pénal qu’est la surveillance électronique – et, ainsi, de présenter le dispositif méthodologique qui 

accompagne notre recherche. Plus spécifiquement, nous présenterons le processus de construction 

de notre matrice d’échantillonnage ; réalisée au travers d’un travail de consultation des dossiers de 

surveillance électronique en Fédération Wallonie-Bruxelles et de recensement des critères 

recherchés. Censée permettre un recrutement des participants à l’étude aussi pertinent que 

diversifié en vue de mener nos entretiens qualitatifs, cette étape constitue également un moyen, par 

le biais des données collectées, de proposer un premier portrait descriptif du milieu d’accueil en 

Belgique tandis que celui-ci demeure particulièrement inconnu à ce jour. 
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